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niembres de la commission de surveillance assistent aux examens
du diplöme; ils ont en tout temps le droit de se convaincre, par
des visites, de la marche normale de l'enseignement. La surveillance

directe du Technicum est confiee ä un dirceteur, nomine pour
quatre ans par le Conseil d'Etat. II assiste avec voix consultative
aux seances de la commission de surveillance. Cas echeant, les
maitres peuvent aussi etre convoques. Le directeur reunit au
moins une fois par semestre la conference des maitres des diffe-
rentes sections.

Lc corps enseignant se compose de maitres principaux, nomnies
pour quatre ans par le Conseil d'Etat, et de maitres auxiliaires,
nommes par la Direction de l'instruction publique sur la proposition

de la Commission de surveillance.
En dehors des conferences de sections, le directeur convoque

la conference generale des maitres regulierement au commencement
et ä la fin de chaque semestre, ainsi que dans le courant dela

derniere semaine de chaque mois. Des seances extraordinaires ont
lieu toutes les fois que les interets de l'etablissement l'exigent. La
conference des maitres nomme son secretaire. Une copie de chaque

proces-verbal doit etre remise ä la Commission de surveillance.

L'Ecole d'agriculture de l'Etat de Fribourg, ä Grangeneuve et Hau-
terive, forme une partie integrante de VInstitut agricole de Fribourg.
La haute surveillance en est confiee au Conseil d'Etat, qui charge
une commission du soin de presider les examens d'admissionet de
decerner les diplömes d'etudes. II nomme les professeurs sur la
proposition du directeur. Les commissions de l'Institut agricole
de hribourg-PerolIes-Grangeneuve en comprennent une de 5 niembres

pour la station laitiere de Perolles et une autre de trois mem-
bres pour l'Ecole d'agriculture ä Grangeneuve.

Universite.
Pour tout ce qui concerne 'l'Universite, on renvoie ä la loi du

1«-t decembre 1899 sur l'organisation de l'Universite et aux Statuts
de l'Universite de 1895.

II. Canton de Soleure.

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'instruction
publique et prend des decisions en dernier ressort. Le Departement

de l'instruction publique exerce la surveillance et la direction
effectives. Son chef est d'office president du Conseil d'education,
qui compte cinq membres nommes par le Grand Conseil.

Ecoles primaires.
Chaque arrondissement scolaire, qui est identique avec les cer-

cles d'election, a ä sa tete une commission scolaire d'arrondissement,
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nominee par le Conseil d'Etat et composee d'au moins cinq niem-
bres. En font partie les inspecteurs d'arrondissement et deux ou
trois (dans la pratique actuellement jusqu'ä vingt) autres mem-
bres, designes par le Conseil d'Etat. Parmi eux doit se trouver un
maitre. Elle surveille toutes les parties de l'instruction priniaire de
l'arrondissement et convoque chaque annee, de concert avec les
maitres et quelques amis de l'ecole, une reunion publique, dans
laquelle se discutent l'etat des ecoles et les propositions ayant pour
but de les developper. Les lnembres de la commission recoivent
une indemnite de tr. 2 par demi-journee. Actuellement, le canton
compte 72 arrondissements d'inspection et autant d'inspecteurs.
Leur nombre varie tous les deux ans.

D'apres les dispositions legales actuellement en vigueur et
d'apres l'organisation actuelle des examens, l'inspecteur est tenu de
faire les visites suivantes : une ä l'ecole primaire, dans les
premiers mois de l'ete; l'examen de l'ecole priniaire, en automne;
Visite a l'ecole primaire dans le courant de novembre ou dedecem-
bre; une autre en janvier ou fevrier; examen preliminaire ecrit de
l'ecole primaire, en mars ou avril; examen de printemps de l'ecole
primaire ; une visite ä l'ecole complementaire; examens de l'ecole
complementaire; visite ä l'ecole de couture. A ces visites viennent
s'ajouter quatre ä six seances de la commission scolaire
d'arrondissement.

En accomplissant exactenient les obligations ci-dessus indi-
quees, les inspecteurs peuvent porter en compte, comme indemnites

pour leurs frais et debours, les sommes suivantes : pour des
communes avec une ecole primaire fr. 25; avec deux ecoles, fr. 40;
avec trois, fr. 55; avec quatre, fr. 70; avec cinq ä six, fr. 80; pour
des communes ayant plus de six ecoles primaires, fr. 12 par ecole;
pour les seances dc la commission scolaire d'arrondissement, fr. 2

par demi-journee. Si le nombre des visites reste inferieur au Chiffre

legal, il doit etre porte en diminution, par visite qui n'apasete
iaite, fr. 2 par ecole pour les communes ayant une a trois ecoles
et 1 fr. 50 pour les autres.

Outre les indemnites mentionnees plus haut, les inspecteurs
ont droit, pour leurs voyages ofliciels, aux indemnites suivantes:

pour les voyages en chemin de fer: le prix d'un billet de
2«ie classe; pour les voyages executes autrement: 10 centimes par
kilometre.

Les commissions scolaires communales se composent de trois ä
neuf membres, nommes par la municipalite. Elles sont chargees de
la surveillance immediate des ecoles. Les maitres ne peuvent pas
en faire partie, mais peuvent etre convoques aux seances. Les
commissions scolaires communales tiennent seance une fois par mois,
en hiver; pendant l'ete, elles se reunissent pour fixer les vacances
et chaque fois que les affaires l'exigent. Elles designent les membres

charges de visiter, une fois par mois, les ecoles primaires
et complementaires et de veiller ä ce que les leconsse donnent aux
jours et aux heures fixes et ä ce que les absences non justifiees
soient communiquees au juge de paix.

Pour chaque arrondissement, le Conseil d'Etat nomrne, pour
deux ans, un ou plusieurs inspecteurs, qui surveillent les ecoles
conjointement avec les maitres de 1'Ecole normale. Iis president



LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DE L'ECOLE EN SUISSE 299

les examens de cloture et sont tenus de visiter les ecoles de l'ar-
rondissement au moins trois fois dans le courant de l'hiver et une
fois en ete.

La surveillance des travaux a l'aiguille est confiee ii une ou deux
inspectrices par arrondissenient, nominees pour deux ans, en meme
temps que les inspecteurs scolaires. Elles sont actuellement au
nombre de dix-sept.

D'apres la loi sur l'instruction publique primaire de l'annee
1873, les maitres de l'Ecole normale etaient tenus, conjointement
avec les inspecteurs, de surveiller l'ecole primaire et ses maitres
et de visiter chaque annee un certain nombre d'ecoles, designees
parle Departement de l'instruction publique. Iis devaientadresser
au Conseil d'Etat un rapport sur l'etat des ecoles et sur les manuels
et faire en meme temps leurs propositions en vue du developpe-
ment de l'instruction primaire. En outre, il leur incombait la tache
d'etablir une certaine uniformite entre les procedes des differents
inspecteurs d'arrondissement.

Par suite de la revision de la Constitution, de l'annee 1887, et par
une decision du Grand Conseil de l'annee suivante, l'Ecole
normale fut reunie avec l'Ecole cantonale et ses maitres passerent ä
celle-ci. Mais ils conserverent les attributions que leur conterait la
loi de 1873. Cependant, dejä sous l'ancien regime, on avait pu cons-
tater qu'il leur etait impossible, ä cöte des nombreuses lecons
dont ils etaient charges, de remplir leur röle d'inspecteurs dans la
mesure qu'on avait souhaite, d'autant moins que la redaction du
rapport detaille leur prenait beaucoup de temps, que la plupart
d'entre eux faisaient partie de la commission cantonale des manuels
et etaient frequemment charges de l'etude de questions scolaires
speciales. II etait done devenu impossible d'exiger des maitres de
l'Ecole normale une surveillance minutieuse des ecoles primaires,
qui devait s'exercer pendant toute l'annee. Ni leur capacite de
travail, ni le temps dont ils pouvaient disposer, n'y auraient sufli. La
situation resta la meme apres que l'Ecole normale eut ete ratta-
chee ä l'Ecole cantonale, les maitres ayant eted'emblee charges du
minimum legal d'heures de lecons, soit vingt-quatre par semaine.
Plus cet etat de chose dura, plus les autorites competentes acquire

nt la conviction que l'ecole populaire du canton de Soleure etait
privee d'une direction uniforme, se faisant sentir du haut jusqu'au
bas de l'echelle. L'unite necessaire dans un corps d'inspecteurs si
nombreux faisait defaut. Les procedes etaient tres varies; il n'y
avait presque pas d'uniformite dans les appreciations.

Comme la loi ne permettait pas de creer la place d'un inspec-
teur cantonal, le Departement de l'instruction publique a du avoir
recours ä d'autres mesures pour remedier aux inconvenients si-
gnales. Apres entente avec le recteur de l'Ecole cantonale, le nombre

d'heures de lecons du directeur de la section pedagogique fut
reduit de vingt-quatre ä treize et le tableau des lemons pour le se-
mestre d'hiver 1893-94 etabli de maniere ä ce que ces treize lecons
fussent donnees dans la premiere moitie de la semaine. On crea
ainsi la possibilite, pour le directeur de la section pedagogique, de
consacrer environ la moitie de son temps ä la surveillance de
l'ecole populaire. Sur une demande du Departement de l'instruction
publique, il se declara pret a se charger de la direction generale
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des ecoles populaires, en attendant qu'une revision de la loi edicte
de nouvelles dispositions.

Le directeur de la section pedagogique de l'Ecole cantonale
doit de plus vouer toute son attention ä la legislation scolaire
cantonale. Base sur ses propres experiences et sur les resul-
tats des deliberations dans les conferences des inspecteurs et dans
les reunions de la Societe cantonale des inslituteurs, il doit signaler

les lacunes constatees et faire des propositions en vue de
modifier les lois et ordonnances.

Travaux ä l'aiguille.
La surveillance directe des eeoles de couture et le soin de faire

les acquisitions des fournitures necessaires sont confies aux
commissions de dames, nominees par les commissions scolaires locales.

Le Conseil d'Etat designe des maitresses de travaux ä l'aiguille
ou d'autres personnes competentes pour proceder aux examens.
Elles sont tenues d'adresser un rapport ecrit aux presidents des
commissions scolaires d'arrondissement, qui le transmettent au
Conseil d'Etat. Les commissions scolaires locales ainsi que l'ins-
pecteur sont egalement charges de la surveillance de l'enseigne-
ment des travaux ä l'aiguille. Mais la surveillance speciale en est
confiee ä une ou deux inspectrices par arrondissement (actuelle-
ment elles sont dix-sept), nominees pour deux ans en meine temps
que les inspecteurs de l'enseignement primaire. Elles sont tenues
ue visiter les ecoles une fois par an et de presider les examens de
fin d'annee, apres quoi elles redigent leur rapport. Elles regoivent
les indemnites suivantes:

a) pour les communes avec 1 .ecole de couture Fr. 5 —
b) » » » 2 ecoles » » »8 —
c) » » » 3 )> » b » 10 —
d) » B » 4 » » B B 12 —
e) » B B 5 B B I) B 14 —
/ b b b plus de § ecoles, p>' chacune d'elles » 2 50

Si le nombre reglementaire de visites ne peut etre fait, il v a
lieu de deduire pour chaque ecole non visiteel fr. 50 pour les
communes mentionnees sous lettres a-e et 1 fr. pour celled mention-
nees sous la lettre /. Pour leurs deplacements, les inspectrices
re?oivent les inemes indemnites que les inspecteurs de l'enseignement

primaire (voir plus haut). Les comptes v relatifs doivent etre
presentes au Departement de l'instruction publique chaque fois
apres la cloture de l'annee scolaire.

Sur le desir exprime par la conference des inspectrices, le
5 septembre 1895, le Conseil d'Etat designa, au mois de juillet de
l'annee suivante, une des inspectrices comme inspectrice en chef,
chargee specialement de veiller ä ce que les difterentes ecoles fus-
sent taxees d'une maniere uniforme. Depuisplusieursannees, e'est-
5-dire depuis la mort de la premiere titulaire, la place n'a pas ete
repourvue.
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Enseignement de la gymnastique.
Pour surveiller l'enseignement de la gymnastique dans les eco-

les primaires, le Conseil d'Etat designe, pour une duree de deux
ans, un ou deux specialistes par arrondissement, en meme temps
qu'il nomine les inspecteurs de l'enseignement primaire. Iis sont
tenus de visiter jles lemons de gymnastique et de presider les exa-
mens de gymnastique, ä la fln du semestre d'ete, puis de faire
rapport au Departement de l'instruction publique. Leur indemnite est
de 1 fr. 50 par ecole pour les communes qui n'en ont qu'une, et
de fr. 1 par ecole pour les communes qui en ont plusieurs, pour
chaque examen et pour chaque visite faite sur l'ordre du Departement

de l'instruction publique.

Ecoles complementaires generates et
professionnelles.

La surveillance des ecoles complementaires generates est confiee
auxpersonnes qui sont chargees de celle des ecoles primaires.

II n'existe aueune disposition legale pour ce qui concerne l'ins-
pection des ecoles complementaires professionnelles et les ecoles
menageres. Toutefois, le Conseil d'Etat designe egalement des inspecteurs

et des inspectrices. Iis recoivent une indemnite de fr. 3 pour
chaque visite et de fr. 6 par examen, plus une indemnite de voyage
de 10 centimes par kilometre. II v a actuellement onze inspecteurs
et deux ä trois inspectrices.

Ecoles secondaires ou ecoles de district.
La surveillance directe de ces etablissements est confiee ä une

commission scolaire de district, de sept ä neuf (dans la pratique
jusqu'ä vingt) membres. II y a actuellement trente-un inspecteurs.
Elle est nominee pour trois ans par le Conseil d'Etat qui tient
compte des prestations des communes interessees etveille ä ceque
les commissions scolaires communales soient düment representees.

Le Conseil d'education possede le droit de faire des propositions

pour la nomination des membres des commissions scolaires
de district et des inspecteurs des ecoles de district.

Le Conseil d'Etat peut charger les maitres de l'Ecole cantonale
de l'inspection des ecoles de district, en leur remboursant leurs
frais.

Les commissions scolaires de district surveillent l'ordre et la
discipline dans les ecoles, veillenl ä ce que les maitres accomplis-
sent fidelement leurs devoirs, organisent les examens, de concert
avec les inspecteurs, fixent les vacances d'ete, decident de l'admis-
sion et de la promotion des eleves, verifient les comptes et presen-
tent leur rapport au Departement de l'instruction publique.

La surveillance speciale de tout ce qui concerne l'application
du plan d'etudes et la marche des ecoles est confiee a des inspecteurs,

qui adressent leurs rapports au Conseil d'Etat.
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La direction superieure des ecoles de district est entre les
mains du Conseil d'Etat, qui decide en derniere instance. II fait
surveiller par le Departement de l'instruction publique l'activite
des inspecteurs, des commissions scolaires de district et des
maitres.

Les inspecteurs des ecoles de districts ne peuvent porter en
compte, pendant une annee scolaire, plus de trois visites par ecole
(y compris l'examen d'admission) ainsi que l'examen ecrit et l'exa-
men oral. Iis recoivent une indemnite de fr. 3 pour chacune des
trois visites et de fr. 6 pour chaque exanien. Iis ont en outre droit
aux indenmites de deplacement dejä indiquees.

Ecoles secontlaires superienres,
ecoles professionnelles.

Le Conseil d'Etat et le Departement de l'instruction publique
ont la haute surveillance de 1 'Ecole cuntonale, qui se compose du
Gymnase, de l'Ecole reale, de l'Ecole normale et de l'Ecole de
commerce. L'enseignement donne par les professeurs, les maitres et
les maitres auxiliaires est surveille:

a) par le Conseil d'Etat et le Conseil d'educalion ;
b) par la commission de maturite dans les deux premieres

sections, par la commission d'examen ä l'Ecole normale et par une
commission speciale ä l'Ecole de commerce 1

;

c) par les inspecteurs, nommes comme les commissions men-
tionnees sous lettre b, pour les classes et pour les branches specia-
lement designees.

Le Conseil d'Etat regle, par voie d'ordonnance, les details con-
cernant l'execution de la surveillance.

Les professeurs, maitres et maitres auxiliaires forment la
conference ; il y a une conference generale et des conferences de
section. Elles font des propositions concernant les manuels et le
materiel d'enseignement, hxent les horaires des differentes classes et
l'epoque des examens de cloture, decident de l'admission des nou-
veaux eleves et de la promotion des autres, dispensent les eleves
de certaines branches, font des propositions au sujet de l'emploi
des credits (collections, bourses), etc.

Le Conseil d'Etat nomme un recteur, pour deux ans, en choisis-
sant parmi les professeurs. Son traitement est actuellement de 700
francs. Les directeurs des sections recoivent fr. 150.

Le Conseil d'Etat nomme, dans le sein du corps enseignant, une
commission direcloriale, pour une duree de deux ans. Elle se compose

de cinq membres. Le recteur qui, d'office, en est le president,
est en meme temps directeur du Gymnase ou de l'Ecole reale; le
deuxieme membre, directeur de l'Ecole reale ou du Gymnase, est
en meme temps remplacant du recteur; le troisieme membre est
directeur de l'Ecole normale, le quatrieme, directeur de l'Ecole de
commerce; le einquieme membre n'a pas de fonction speciale. La

1 Ces commissions sont nommees par le Conseil d'Etat, pour le 15 aoiit
de chaque annee dans laquelle a lieu le renouvellement integral des auto-
rites cantonales.
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commission directoriale prepare les questions ä souniettre ä la
conference et liquide les affaires de moindre importance.

La surveillance generale de l'Ecole cantonale d'agriculture, ä
Soleure, est confiee au Conseil d'Etat et au Departement de l'ins-
truction publique. La surveillance directe est confiee ä une
commission de surveillance qui repartit entre ses membres le soin d'ins-
pecter les differents enseignements. Le chef du Departement de
l'instruction publique est d'office president de la commission generale

de onze membres de et la commission restreinte de cinq membres.

Le directeur de l'Ecole d'agriculture est secretaire des deux
commissions. Le Conseil d'Etat le nomme dans le sein du corps
enseignant de l'ecole. Les deux maitres principaux et les maitres
auxiliaires forment une conference. L'etablissement de l'horaire-
est dans ses attributions.

12. Canton de Bdle-Ville.

Dispositions geilendes.
La surveillance de toutes les ecoles publiques et particulieres

et l'execution des lois scolaires incombent au Departement de l'ins-
trutcion publique .11 lui est adjoint un Conseil d'education de huit
membres, nomine pour trois ans par le Grand Conseil. II collabore
ä toutes les decisions qui concernent des questions d'organisation,
procede aux nominations (jui lui incombent (recteurs, prorecteurs,
inspecteurs, maitres et maitresses) sur le preavis de l'inspecteur
ou des commissions scolaires interesses, fixe les traitements, etc.

Les membres du Conseil d'education, des commissions
({'inspection et des commissions scolaires ne sont pas indemnises; leurs
fonctions sont honorifiques, ä l'exception de Celles des membres
de la commission de l'Ecole des metiers.

Les commissions suivantes, placees sous le contröle du
Departement de l'instruction publique et du Conseil d'education, sont
chargees de la surveillance et de la direction particulieres des
differents etablissements scolaires :

1. La commission d'inspection de l'ecole primaire desgar^ons;
2. » » » » » » jeunes

Alles;
3. La commission d'inspection de l'ecole secondaire des gar-

cons;
4. La commission d'inspection de l'ecole secondaire desieunes

Alles;
5. La commission d'inspection du Gymnase;
6. » » » de l'Ecole reale;
7. » » » de l'Ecole superieue des jeunes

Alles;
8. La commission d'inspection des ecoles de Riehen et de Bet¬

tingen.
9. La commission d'inspection de l'Ecole professionnelle des.

travaux a l'aigiiille (Frauenarbeitsschule);


	Canton de Soleure

